
éblouissante» J* connais peu d'orateurs aus
si ennemi* ce la confosfcm. Il n'a presque 
micun mérite A être un orateur prodigieuse
ment limpide et ordonne. Ce sont là qualités 
naturelles de son esprit, qualités cultivées, 
il est vrai, par la plue sûre méthode. 

Tout l'essentiel et rien que l'essentiel : 
e'est à quoi Bnand réduit les discours. Il ne 
vent même pas que l'expression littéraire le 
le surcharge ou l'encombre- Il dédaigne l'ex
pression purement littéraire. Il accepte le 
etjle courant du Parlement ou du Palais. 
Point dû fleurs. Point de parures I Parfois 
on en souhaiterait quelques-unes. Mais 
qu'importe ! J'en ai assez dis pour démontrer 
que Aristide Briand est le modèle de l'ora
teur moderne. D'ailleurs, personne ne doute 
qu'il le soit. 

«J. ERNEST CHARLES. 

La Viande 
à Soldats 

t, alimentation de no* troupes. — Une cir-
culalre do M . Chéron. 

Paris, 20 mars. — Dans notre dernier nu-
poéro, nous annoncions que pour mettre fin 
aux scandaleux abus qui s'étaient produits 
dans l'Est, M. Chéron avait adressé à tous 
les commandants de corps, une circulaire 
fixant les condition» que devaient remplir les 
v;jr.des destinées aux troupes. En voici le 
Kexte exact. On pourra voir que les nouvelles 
prescriptions du ministère de la Guerre sont 
de nature à rendre impossible le retour des 
\its que nous avons signalés : 

i. Aucune viande ne pourra être livrée à 
un corps de troupe sans que, préalablement, 
l'animal dont elle provient ait été visité sur 
pied par un vétérinaire de l'armée ou, à son 
défaut, par un médecin délégué par le corps. 

i. Le marquage des animaux s'effectuera 
'dans des conditions telles qu'aucune substitu
tion ne poisse se produire. On utilisera de 
préférence le marquage au fer rouge sur la 
corne ou sur le pied et en outre le sciage de 
l'extrémité de la corne, la partie détachée res
tant entre les mains du vétérinaire ou du mé
decin inspecteur et constituant un moyen de 
contrôle ; 

3. Si l'animal est refusé, on le marquera à 
la croupe de ia letwe « R » apposée au fer 
rouge et signifiant « refusé » ; de la sorte, 
on évitera que les animaux écartés par les 
vétérinaires militaires, puissent être fraudu
leusement livrés à d'autres corps de troupe ; 

4. Lorsque l'animal aura été abattu, il sera 
\ l'abattoir même, présenté au vétérinaire on 
au médecin délégué par le corps, la peau res
tant adhérente au sommet de la tête et les 
poumons à la trachée ; les autres organes tho-
raciques et abdominaux seront placés a pro
ximité. 

Le vétérinaire on le médecin marquera alors 
la viande abattue avec un timbre à date dont 
le modèle va être adressé aux corps. 

5. En aucun cas, il ne pourra être suppléé 
Dur formalités ci-dessus par la vérification 
d'un vétérinaire municipal ; 

6. Un gradé désigné par le corps, et qui au
ra assisté au marquage de la viande abattue, 
l'accompagnera de l'abattoir au quartier, sans 
qu'aucun arrêt puisse avoir lieu en route. Il 
sera porteur d'un certificat délivré par le vé
térinaire ou médecin, placé sous enveloppe 
Cachetée et portant les indications nécessaires 
sur la viande vérifiée, pour que l'officier de 
distribution puisse la reconnaître et la con
trôler; 

7. Le vétérinaire 00 médecin d'nne part. 
Jjfficier de distribution d'autre part, pourront 
refuser la viande, non. seulement pour cause 
d'insalubrité, mais pour défaut de qualité. 

Il «et "rr*'* aux vétérinaire* que l'accep
tation d'un animal sur pied ne les oblige nul
lement à l'acceptation de la viande abattue ; 

8. Les vétérinaires principaux des corps 
tvarmfe feront très fréquemment des visites 
inopinées dans les abattoirs et tueries, ainsi 
que dans les quartiers, au moment de la dis
tribution ; 

9. Tonte fraude constatée donnera lieu à 
«rue plainte établie par le chef de corps, et 
il m'en s>era référé télégraphiquement. 

Il y a fraude non seulement lorsqu'il y a li
vraison ou tentative de livraison de viande 
impropre a la consommation, mais encore 
lorsqu'il y a tromperie ou tentative de trom
perie, pat rapport aux conditions do cahier 
des charges ; 

"IO. Des instruction? complémentaires vont 
ttve adressées dans quelques jours à tons les 
corps : 

a) Strr l'application ces principes ci-dessus 
posés, sons le régime des cahiers des charges 
.^tuels ; 

•>) Pour la rédaction des nouveaux cahiers 
pes charges en remplacement de ceux qui 
prennent fin le 30 juin prochain ; 

e) Sur la m«B»*re de procéder dans les pe
tites unités qui n'ont ni vétérinaire ni méde
cin, et qui prennent la viande par morceaux 
séparés ; 

d) Sur la procédure a enivre pour la cons 
taxation des fraudes-

La nouvelle que le prince Nicolas de Mon
ténégro vient de quitter Cettigne pour sa 
rendre a Saint-Pétersbourg est très remar
quée dans les cercles diplomatiques de 
vienne. Depuis les origines de Uentente 
austro-russe, le prince Nicolas n'était pas 
retourné en Russie et on n t tache son voya
ge actuel aux efforts du Monténégro pour 
obtenir que le chemin de fer du Danube à 
l'Adriatique aboutisse A Antivari. 

LE PROJET RUSSE 
Vienne 29 mars. — La « Wiener 'AUge-

meine Zeitung » apprend de source diploma
tique que l'Autriche a approuvé les princi
paux points du projet russe au sujet de la 
Macédoine; elle a seulement demandé quel
ques modifications qui suivant les nouvelles 
parvenues de Saint-Pétersbourg seront con
senties par te gouvernement russe. 

Le projet russe est surtout caractérisé 
par ceci qu'il signifie internationalisation 
au programme de Muerzteg. 

On considère comme certain que la ques
tion macédonienne fera l'objet de l'entretien 
entre leprince de Bulow et le baron d'Ae-
renthal. 

La « Neue Freie Presse » relève que dans 
le projet russe les représentants de tous les 
Etats dans la commission financière de la 
Macédoine recevront les mêmes droits pour 
le contrôle général financier et judiciaire 
que les agents civils austro-hongrois et rus
se. Par là disparaît le rôle spécial et privi
légié des deux agents civils. 

En conséquence, la Russie et l'Autriche-
Hongrie ne sont plus les puissances diri
geantes des réformes de la Macédoine. 

L'AFFAIRE 
ROCHETTE 

ETATS-UNIS ET VENEZUELA 

A propos de l'ouverture d'un courrier offi
ciel. — C'est une méprise, dit le 

Venezuela. — L'arrivée d'un 
croiseur américain 

Caracas, 29 mars- — Trois sacs contenant 
le' courrier officiel, destinés au croiseur amé
ricain « Taconna », ayant été ouverts au bu
reau de poste de La Guayra, le ministre amé
ricain a demandé des explications au gou
vernement vénézuélien sur cte grave inci
dent. 

Le docteur Paul, ministre des affaires 
étrangères, a répondu que las sacs avaient 
été ouverts par méprise, A la place des sacs 
ordinaires, et il a ajouté que seulement des 
personnes de parti-pris pouvaient qualifier 
cet incident de sérieux. 

L'arrivée, aujourd'hui, à La Guayra, du 
croiseur américain « Taconna » a augmenté 
l'effervescence qu'a provoquée l'incident de 
l'ouverture des socs de déoêches. 

Le journal « El Constitutionnel ». dans un 
article inspiré, intitulé : « Que veut Roose-
velt n, déclare que M. Root est poussé par 
les Américains, qui ont des revendications 
contre le Venezuela et qu'il poursuit un plan 
préconçu dans le but de provoquer un con
flit avec cette république. Le journal ajoute : 

« Les Etats-Unis ont l'intention de lever le 
drapeau de la conquête dans l'Amérique du. 
Sud. » 

l a Question des Balkans 

£ a réponse de l'Autriche et de la Russie an 
projet anglais. — Les deux puissances 

hostiles aux propositions anglaises. 
Vienne, 29 mars. — Le a Neue Freie Pres-

Mr », annonce que VAutriche-Hongrie et la 
Russie se sont mises d'accord et enverront 
•roebaiùement une répanse négative A Lon
dres an sujet de la proposition anglaise re
lative A la nomination d'un gouverneur et 
à. la rédaction des troupes turques en Macé
doine. 

MUSULMANS ET ARMENIENS 
Bagarres sanglantes à Van. — Une inter

vention diplomatique auprès du Gou
vernement Turc. 

Constantinople, 29 mars. — Une rixe san-
alante a éclaté à Van entre des Musulmans 
et des Arméniens. Ceux-ci ont été poursui
vis par le premiers et se sont réfugiés dans 
un bazar, mais trente d'entre eux ont été 
tués. 

Le massacre n'a été arrêté que grâce A 
l'intervention de l'ngont consulaire français, 
M. Galviere ,et a l'action énergique du vali. 

La situation reste grave. 
I>>s Musulmans ont une attitude mena

çante. On craint beaucoup pour les villages 
du voisinape. 

Les vice-consuls de France ,de Russie et 
d'Angleterre ont envoyé au vali une note 
conjointe demandant que les patrouilles 
veillent à la sécurité. 

Les ambassadeurs de France, de Russie 
et d'Angleterre ont saisi la Porte de la ques
tion de Van. 

La Porfp nnnnp'P l'envoi d'un bataillon 
re troupes; elle aurait déjà donné des ins
tructions très rigoureuses n\i\ autorités de 
Van pour le maintien de l'ordre. * 1 

droit de contrôle de» administrateurs juif* 
ciairea ». 

Des anecdotes 

Lois scélérates en Espagne 

Madrid, 29 mars. — Le Sénat a commen
cé la discussion d'un projet de loi tendant à 
modifier divers articles de la loi du 10 juil
let 1894 concernant les attentats au moyen 
d'explosifs notamment l'article 7 auquel le
dit projet ajoute un paragraphe disant : 

Sera punie d'emprisonnement la publicité 
donnée aux nouvelles non officielles relati
ves aux délits indiqués dans la présente loi 
qui se commettront dans le territoire et pen
dant la période que signalera le gouverne
ment, ainsi qu'aux nouvelles concernant 
les personnes inculpées dans un procès sur 
ces délits. 

Le projet substitue à l'article 15 actuel 
une nouvelle rédaction qui comprend un pa
ragraphe d'après lequel un comité composé 
des gouverneurs civil et militaire, du pré
sident et du procureur de la cour territoria
le et du maire pourra notamment suppri
mer les journaux faisant de la propagande 
terroriste et, si besoin est, expulser hors du 
royaume toute personne faisant de la pro
pagande terroriste. 

L'ORDONNANCL DU TRIBUNAL OVIL. 
— CE QU'ON DIT AU PALAIS. — 

ANECDOTES 
Paris, 29 mars. —• A la suite de la décision 

prise par le président du tribunal des réfé
rés, décision dont nous avons, dès hier soir, 
fait ressortir toute l'importance et dont 
nous publions le texte ci-dessous, les con
seils de Rochette ont résolu de réclamer & 
nouveau la. mise en liberté provisoire du 
directeur du Crédit Minier et de la Banque 
franco-espagnole. 

Une demande dans ee sens va être adres
sée au Juge d'instruction, mais comme il est 
d'ores et aéjA possible de savoir qu'elle sera 
accueillie par une fin de non recevoir, les 
défenseurs de Rochette manifestent leur in
tention de faire appel A l'autorité de la Chajn 
bre des mises en accusation, qui tranchera 
en dernier ressort. 

Le directeur du Crédit minier estime que 
rien ne doit plus s'opposer maintenant A l'é
largissement de Rochette. 

L'ORDONNANCE . 
Paris, 29 mars. — Nous avons annoncé 

hier qu'une ordonnance de M. Citte prési
dent du tribunal civil, dessaississait les li
quidateurs de leur mission. Voici le teite 
exact de cette ordonnance et les commenlai-
tes qu'en a fait un haut magistrat du par
quet. 

Attendu qu'A la suite de l'arestation de M, 
Rochette ,administrateur-déiégué de la so
ciété ,et sur les réquisitions de M. le procu
reur de la République, nous avons nommé 
M. Graux administrateur des biens, va
leurs, titres et documents appartenant à la
dite société ; 

Attendu qu'A la suite de la levée des scel
lés qui a été faite par M. le juge d'instruc
tion, l'actif de la société a été remis audit 
M. Graux; 

Attendu qu'aujourd'hui le président du 
conseil d'administration,au nom de son con
seil, nous demande de rapporter cette or
donnance et de décider que la société qui se 
trouve « in bonis » aura le droit de pourvoir 
par ses administrateurs, ses mandataires 
réguliers, A l'admfntstratlon de la société ; 

Attendu que les demandeurs ayant, en ef
fet, repris l'administration des biens et ef-
faires de la société qu'ils représentent, ils 
sont fondés dans leur demande; que toute
fois, en raison de l'information criminelle 
actuellement en cours, il y a .lieu de main
tenir un droit, de contrôle et de surveillance 
sur les opérations sociales; 

Par ces motifs : 
Disons que le Conseil d'administration de 

la société reprendra la direction et l'admi
nistration de cette dernière; 

Disons toutefois que M. Graux restera sé
questre des fonds, titres, valeurs et docu
ments don til est ou deviendra détenteur A 
la suite de la levée des scellés; 

Disons que le séquestre mettra A la dispo
sition du conseil des sommes, titres et docu
ments reconnus nécessaires pour lui per 
mettre de faire face aux engagements régu 
liers et de façon que la société puisse tire 
maintenue « in bonis »; 

Fixons à, un mois, A compter de ce jour 
la durée de la mission de M. Graux. 

Ces ordonnances auront pour premier ef
fet de permettre aux deux banques en ques
tion d assurer aux Sociétés filiales, — par 
exemple la Companuie française du Man
chon llella,— envers lesquelles elles étaient 
engagées, leur échéance de fin mars. 

CE QU'ON DIT AU PARQUET 
L'ordonnance; de référé rendue par M. 

Ditte a produite une vive émotion au Palais 
Nous nous sommes entretenus de cette déci
sion judiciaire avec différents magistrats 
qui ont été unanimes A déclarer que l'alti
tude du parquet ne saurait être critiquée en 
la circonstance. 

Un haut magistrat du parquet de la Sei
ne nous résumait ainsi la situation : 

— Lundi dernier, déclarait-il,au milieu du 
désarroi que créait l'arrestation de M. Ro
chette, des mesures conservatrices s'impo-
saient. Le financier avait seul la signature 
du Crédit minier et de la Banque franco-es
pagnole. On ne pouvait laisser ces sociétés 
sans administrateur, c'était le devoir strict 
du procureur de la République de pourvoir 
au péril de la situation, et cest pourquoi 11 
a proposé la nomination des administra
teurs judiciaires par M. Ditte, président dn 
tribunal civil. 

« Aucun autre moyen ne pouvait être em
ployé; on ne saurait blâmer le parquet de 
cette mesure, car si des vols avalent été 
commis, si des documents avaient disparu 
qui en aurait été responsable? 

a Aujourd'hui la situation n'est plus la 
même, les actionnaires se sont réunis, ils 
ont nommé des administrateurs responsa 
blés et ils leur ont donné mission d'obtenir 
que les administrateurs judiciaires soient 
relevés de leurs fonctions. Le parquet n'a
vait pas A s'opposer A cette demande : il n'a
vait même pas A discuter si les délibéra
tions de l assemblée générale étalent vala
bles; il n'avait qup'A sTinr!iner. Cest aux in
téressés seuls, en l'espèce actionnaires ou 
créanciers, qu'il appartient de s'opposer à 
la nomination des nouveaux administra
teurs e tde demander s'ils le veulent l'annu
lation de l'ordonnance de référé. 

« Tout en respectant ainsi les droits 'des 
particuliers, le parquet a tenu A avoir « un 
œil dans la place », et c'est pourquoi il a 
demandé le maintien pendant un mois dn 

Il est de mode de faire pleuvoir dos anec
dotes sur ceux qui, pour une raison au pour 
une autre, deviennent des personnages 
d'actualité. 

Le financier Rochette ne pouvait faire 
exception. Voici ce que raconte A gon sujet 
notre confrère « Cil Blas » : 

« Le financier Rochette, pour qui « aller 
vite » était un principe absolu, a eu une 
quantité d'histoires de voitures, tragiques 
parfois, parce qu'il était audacieux, et par
fois amusantes, parce quHl était d'une gran
de distraction. 

• Il ne comptait plus ses accidents d'au
tomobiles : un jour, il pulvérise, littérale
ment un fiacre dont l e cocher faillit mourir. 
Lui-même, Rochette, fit panache près d« 
Meung-sur-Loire, alors quii venait, dit-on, 
de consulter Mme de Tbébés. Mais il ne fit 
que se contusionner : Mme de Thèbes ne 
lui avait rien prédit de fâcheux, et il y a un 
Dieu pour les... financiers. 

i< Et il lui arriva très souvent d'oublier de 
payer des cochers qu'il prenait A huit heu
res du matin et qui patientaient rue Saint-
Georges jusqu'A huit heures du soir. Enfin, 
une nuit, en sortant d'un théAtre des boule
vards, il se rendit dans ses bureaux avec 
l'un de ses principaux collaborateurs, M. 
R..., et se mit A travailler jusqu'A cinq heu
res du matin. Il avait oublié, dans un taxi-
auto. A la porte, dans la rue... Mme Ro
chette et la femme de son collaborateur, qui 
finirent par s'endormir. Le cocher, lui aus
si, s'était endormi et un brave « sergot » 
voulait emmener tout le monde au poste. 

- Cette affaire-la s'arrangea ». 

DRAMATIQUE SUICIDE 
d'un musicien 

Il absorba dn vitriol après avoir joué on 
dernier morceau 

Paria, 29 mars. — A la suite de chagrins 
intimes, M. Jules Bernas, vingt et un ans, 
flûtiste, roe du Faubourg-Saint-Denis, 198, 
résolut de mourir. 

Pour mettre son funeste projet S exécu
tion, il employa un moyen aussi bizarre que 
féroce. 

Hier soir, après avoir exécuté- d'intermi
nables fantaisies sur son instrument, il rem
plit ce dernier d'acide eurfnrtque, l'approcha 
de ses lèvres et en absorba lentement le 
contenu. 

Atrocement brûlé, le malheureux expirait 
peu après. 

Sur la table, an évidente, le musicien avait 
laissé un papier contenant ces mots : 

— J'aime Marie et j'en meurs- Ayant vécu 
par la flûte, je veux mourir par elle aussi. 

M. Archer, commissaire de police du quar
tier Saint-Vincent-de-Paul. a procédé aux 
constatations d'usage-

Le scanJaie municipal de Toulouse 
LE PREFET REFUSE LA DEMISSION DE 

L'ADJOINT FALANDBY, ACCUSE 
DE CONCUSSION 

Toulouse, 29 mars. — Nous avons annoncé 
qu'un conseiller municipal da Toulouse, M. 
Kalaudry, avait adressé sa démission d'ad
joint au maire à la suite d'irrégularités qui 
auraient été constatées dans sa gestion. 

JSn raison de la nature des faits, le préfet 
a refusé d'accepter cette démission-

Voici les faits qui ont motivé cet incident, 
dont les suites ne peuvent qu'être graves 
pour 1 adjoint incriminé : 

A une séance du conseil municipal, le 
maire, M. Rieux, fit savoir qu'il avait vendu 
à un entrepreneur une certaine quantité de 
gadoues- Ce marché, n'ayant pas reçu l'ap
probation du conseil municipal, se trouvait 
dépourvu de toute existence légale, et le 
maire conclut A actionner l'entrepreneur de
vant le tribunal civil pour le faire condam
ner A restituer les gadoues ou A en payer le 
prix. 

M. Rieux eut, quelques mois plus tard, 
connaissance d'un marché analogue passé 
avec un autre entrepreneur. Le maire fit vo
ter des conclusions comme pour la première 
affaire. 

Cependant, pour établir les responaabili-
fés, une commission d'enquête fut nommée. 
Cest ainsi que l'on reçut l'aveu d'un fournis
seur que celui-ci avait versé une somme 
de 500 francs A M. Tarride. alors secrétaire 
d» M. Falîindrv, adjoint aux finances, et une 
somme de 500 francs A M- Falandry lui-
même. 

M- Faran^ry contesta cetfe affirmation, 
mai3 le fournisseur la maintint avec éner
gie. 

M- Falandry dit alors qu'il avait pu rece
voir 350 ou 400 francs pour son comité élec
toral, mais que lui n'avait jamais rien de
mandé. 

C'est A la suite de cette confrontation que 
M. Falandry a envoyé sa démiesion au pré
fet, qui l'a refusée. 

Elle tue son mari 
et met le feu à la maison 

G ETAIT POUR FAIRE DISPARAITRE LES 
TRACES DE SON CRIME — SEC 

MAISONS SONT DETRUITES 
Toulouse, 29 mars. — Le parquet de Ton-

louse s'est transporté hier A Brignemont 
(Haute-Garonne), où six maisons furent la 
proie des flammes. 

La femme Marie Ducasse. G6 ans, fut soup
çonnée d'être l'incendiaire, d'autant plus que 
sa maison fut la première atteinte par le 
sinistre. La rumeur publique l'accusa de ee 
crime et d'un second. Marie Ducasse, en ef
fet, aurait mis le feu A sa maison pour faire 
disparaître le corps de son mari, qu'elle au
rait assassiné. Le cadavre calciné du mari 
fut découvert après le sinistre : la calotte 
du crAne manquait, mettant A nu la cervelle 
carbonisée. Les membres étaient détachés 
du corps. 

La femme Durasse a d'ahord répondu que 
voyant le feu elle invita Ducasse. infirme et 
couché, A se lever pour fuir ce qu'il n'aurait 
pu faire, pui3 elle déclara qu'elle l'avait tiré 
par les fcimbes dans l'escalier et que la tète 
rebondissait à chaque marche. Menacée elle-
même par l'incendie, elle aurait abandonné 
le malheureux. 

Los époux Ducasse, dont le mari était un 
vieillard de 75 ans, ne vivaient nas en bonne 
intelligence. 

La femme Ducasse a été mise en état d'ar
restation. 

ON PHARMACIEN EM OISONNEJR 

U donne A des clients une potion a la stry-
chine qu'il destinait A son patron 

Rome, 29 mars. — Une affaire analogue A 
celle de l'élève en pharmacie Leborre, qui 
empoisonna son patron et qui fut condamné 
A mort par la cour d'assises du Loir-et-Cher, 
vient de se produire A Palerme. 

On vient darrêter dans cette ville un élève 
pharmacien qui avait vendu A trois de ses 
clients une potion dans laquelle il avait mé
langé une dose de strychnine. Ces trois per
sonnes, secourues A temps, ont pu être sau
vées ; tt n'y en a qu'un* qui soit encore en 
danger. L'élève, un nommé Séraohin Battez-
zato, a avoué qu'il avait mis la strychnine 
dans cette potion. 

Cest par erreurqull l'a vendue, parte qu'il 
l'avait préparée pour tuer son mettre, con
tre lequel Ù nourrissait une haine féroce» 

ARRESTATION D'UN PRETRE 
Voleur et empoisonneur 

I l empoisonna trois personnes st vola 
500 000 francs. 

Londres, 20 mars. — Dans un de nos der
niers numéros, nous annoncions l'arrestation 
à Rome d'un prêtre inculpé de détournements 
s'élevant à 300.000 francs, au préjudice de la 
famille d'un de ses pénitents. L'affaire est 
beaucoup plus grave. Le prêtre ne serait pas 
seulement voleur, il aurait commis trois cri
mes pour arriver à satisfaire sa cupidité. Va
leriano, cest le nom de ce prêtre, aurait em
poisonné ou fait empoisonner le duc de Mont-
fort, la duchesse et la femme de chambre. 

Voici, d après une dépêche de Rome au 
« Central News », de nouveaux détails sur ces 
crimes appelés à avoir on gTand retentisse
ment : 

Récemment mourait à Naples, de façon 
mystérieuse, le duc de Montfort, chef d'une 
des principales familles de la noblesse ita
lienne. 

A un âfe avancé, le duc épousa nue jeune 
Ang-laise, Miss Lydia Berth, et, peu après, 
contractait une liaison avec une des femmes 
de chambre de la duchesse, une Allemande 
nommée Franoesca Bughner. Ceci ne l'empê
chait pas d'être excessivement dévot et de 
s'entourer de prêtres e« de moines. Oe cer
tain R. P. Valeriano réussit à s'attacher à 
lui en qualité de chapelain. 

Quelques mois après l'entrée en fonctions 
du R. P. Valeriano, la duchesse mourut su
bitement. Peu arrrès, Franoesca Bugnner dé
céda à son tour. A partir de Ce moment, le 
chapelain, qui s'était assuré le concours d'un 
val'.?t sicilien, qu'il avait lui-même placé près 
de la personne du duc, devint maître absolu 
dans la maison. Le duc, dont les facultés in
tellectuelles avaient presque entièrement dis
parues avec l'âge, lui laissait le soin de tou
tes ses affaires. Un jour, le duc mourut et 
le moine disparut. 

Les parents du duc, e s apprenant sa mort, 
se rendirent à la résidence du défunt, et, à 
leur grande stupéfaction, constatèrent que 
des trésors artistiques, de précieux objets 
d'or et d'argent, qui auraient dû s'y trouver, 
avaient disparu, ainsi que des bijoux et tout 
l'argent liquide. 

La police, prévenue, rechercha activement 
le moine en fuite. Pendant longtemps, ces re
cherches ne donnèrent aucun résultat. On ap
prit enfin que le moine avait l'habitude de fré
quenter la maison du comte Cinza, et là 00 
procéda à son arrestation. Une grosse somme 
d argent fut trouvée en sa possession. 

Une perquisition, faite dans sa cellule, ame
na la découverte de plusieurs des objets dis
parus de la maison du duc. 

Le comte Cinza, interrogé par la police, » 
déclaré qu'à différentes reprises le Père Va
leriano l'avait prié de garder pour lui de gros
ses sommes d'argent, disant qu'il les mettait 
de cêté pour offrir un superbe cadeau au pa
pe A l'occasion de son jubilé. 

On arrêta aussi le valet sicilien, qui entra 
immédiatement dans la voie des aveux. Il 
déclara qu'il avait reçu du moine, en tout, 
28.000 Kre pour ne rien dire. Le montant des 
sommes volées dépasserait un demi-million 
de Kre. 

L'exhumation des reste» de la duchesse, 
de sa femme de chambre et du duc, a prouvé 
que ces trois personnes avaient succombé à 
un empoisonnement-

Les Accidents du Travail 
LA CAMPAGNE REACTIONNAIRE COT»« 

XRE LE LIBRE CHOLX DU MEDECIN. 
— CE QU'IL FAUT PENSER DE 

L'INDEPENDANCE DBS ME
DECINS S E COMPA

GNIE 

Si l'on s'en rapporte A plusieurs note* déjsT 
parues dans divers journaux, le grand pa
tronat et les Compagnies d'asauranoee se 
Ç répareraient A une levée de boucher* «on» 
re certaines dispositions de la loi *ur MS 

accidents et surtout contre la faculté laissé* 
A l'ouvrier de choisir son médecin. 

Cette attaque, que l'on sent devoir etf» fia* 
rieuse et surtout conduite avec tout l'art 
dont son capables les Basil** pâtre**MIT. 
n'a rien qui puisse étonner si l'on *onge « 
l'aversion que tous ces messieurs profes
sent pour toutes le* lot* d'amélioration* so-
cialea, mais c'est en versant de* ptaor* d* 
crocodiles que les ptu* malins d'entre a u , 
dociles aux Interviews, déclarent qu'il* ne 
cèdent qu'A des nécessités d'ordre majeur* 

Tels les patrons minier» déclarant très 
légale la loi sur les syndicats, mais en mô
me temps employant tons les moyen* pou* 
l'étrangler ; ceux-lA aussi jurent que CaUa 
du 9 avril 1898 set très nécessaire, saut, 
bien entendu, les articles ou interpétation* 
qui pourraient les gêner. De IA la prise dar» 
mes signalées et qui surtout menace le de»* 
xième paragraphe de l'article « admettant t s 
libre choix du médecin. 

Et que reproche-t-on A ce* médecins ebot» 
sis librement par l'ouvrier parce que, h se* 
yeux, ils représentent nécessairement plu* 
de garanties morales ? 

On leur reproche, avouent tout crtmenl 
les patrons, de prêter une oreille trop com
plaisante aux plainte* envi 1ère*, d'avoir 
des tendances A donner A leur état d'incapa
cité une valeur au-dessus des appréciation* 
véritables, (lire patronales), de taire des cet» 
tifleats de complaisance ; en un mot, d'être 
des médecins marrons, l'horreur et %ê 
déshonneur de cette si intéressante et bt*JV 
lante corporation. 

Voila, dira-t-oo, bien des griefs, et si la 
moitié seulement est vraie, il n'est que 
juste qu'on les dénonce I Or, la dénonciat'Ofli 
a eu lieu, elle se répète, paratt-iL chaque 
jour, mais la pauvre n'a point de chance 
et c'est A peine si, de Taveu même 'In cbel 
de la coallton, elle atteint plutôt vaguement 
cinq ou six cas, encore très contestés. 

Par contre, les médecins des Compagnie» 
sont des modèles de correction et leur »iD-
cérité, leur dévouement n e saurait iair* 
l'objet d'aucun douta. 

An I la belle galéjade ; et comme U fait 
beau mentn dans les grands quotHlen* et 
Journaux accueillant sans réserves toute* 
les affirmations pourvu qu'elles aient pour, 
but de démolir les lois ouvrières I 

Mais il arrive aussi que iafflrmitïon metH 
songère 03 retourne contre leurs auteurs, 
et que tel qui a cru cracher en l'air a toui 
simplement mouillé son nez. Et en voici, 
d'ailleurs, la preuve. 

Le 3 janvier dernier, A la fos9« numéro 9 
de la Comper/nie des mines de B^tliune, on 
retrouvât gisent la face sur le pla.-ie.hw dn 
criblage le nommé Hennedouche, de Noyé*» 
les-Vermelles. Le docteur Hut, médecin atta
ché au service de la compagnie, appelé M 
l'effet de déterminer les causée du décè*V 
concluait A une congestion cérébrale ayant 
déterminé la mort. 

Comme il faisait très froid ces jonrsJS, 
le cas paraissant plausible, on ramena la 
corps chez lui, on l'enterra et, hors la te* 
mille, personne ne pensait plus A un 
banal en soi. lorsqu un coup de 
produisit. 

L'honorable juge de paix du canton qtnV 
entre temps, se déplaçait pour d'autres accu 
dents, avait entendu certains bruits qui,-
bientôt, se précisant davantage, l'amenaient 
A penser que les causes du décès de Henns-
douche pouvaient bien être autres que celle* 
indiquées par le docteur. 

N'écoutant en cela que la voix du devoir* 
passant outre les ennuis qui auraient pu s'en 
suivre si le cas de la congestion était recon
nu, il faisait procéder A l'exhumation et A 
l'autopsie du cadavre par le docteur Leleu. 
de Bethune. MM. Duprey et Hut, attachés. 
A la Compagnie, étaient présents. 

11 faut aussi dire qu'A une question do 
Juge, M. Calimetz, représentant la Com
pagnie avait, prenant la pose d'un héros 
d'Homère, répondu en ces termes : « Rennm-
dowhe est mort par les forces de la nature.'» 

Hennedouche était, en effet, bien mort 
d'une ou même plusieurs lésions cérébraa 
les, mais c'étaient des lésions, et lésion* 
très apparentes, qui s'accusèrent aussitôt 
qu'on enl retiré une espèce de bride qu'on 
lui avait mis, et pour cause. 

La mâchoire fracturée restail aussiUH 
pendante, et le crâne défoncé, jouant à la 
manière d'un soufflet d'accordéon, cédait 4 
la moindre pression des doiau, et si A cela 
cous aioute: cinq côtes brisées du côté gaw 
che et une du rôté" rîrrrff, rotts saurez auets 
désordres peut produire une congestion ce* 
réhrale selon M. Hut. 

N'est-ce pas que cela est sinistre en mê
me temps que comique, si on y veut joindre 
les déclarations de M. Calimêz et cette re
marque du docteur Duprey : « Qu'il n'est 
point anormal qu'un corps se conserve st 
longtemps en bon état lorsque le froid a é*t 
la cause de la mort. 

Il est probable que les Va-t-en guerre co^ 
tre l'art. 4 ignorent ce fait, mais il est plus 
certain que chez eux également, il se trou
ve plus d'un Hut, susceptibles de rendre 
de pareils services. 

Que des médecins libres de toute entrer* 
et n'écoutant que leur conscience forcent 
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LE SATYRE 
DE WAGNONVILLE 

tfoUAvotre passe. Poor la préeent, voua na> 
fi ponr vivre qoe l'aléa au baccarat, avec 
les touta de quelqu*» amis ccimplaisanta pour 
K * . I Ose dernier* crédit* sont ài la veilla de 
eepoiMr A leur tour 1 Quant A l'avenir... eh 
b J S t v o s j » l'imagine* facilement... Quand 
mm al'oree, dès longtemps suspectes A la 
S l a Î T ^ S V a t t a c r T A v o I paa, e tqu* too. 
E* intérêt* lésé* par vous se ligueront con-
K voStMTOP. e r W e r o o t d* rendre gorge, 
îrous passerez inévitablement devant un tn-
î i n a l qui flétrit quiconque a maille A partir 
SSeTiuT. fa correcEonSelle 1 Etjdccs. . . 

\ - P « n e » garde, monsieur Bertrand 1 in-
fc-ZJnprt faTûaxSi dont une pAlenr subite 
Z ^ S S t to viaane Voue commence* A m é-
SÏÏStar'«fagnUerement le* oreill** 1 Où tend 
ÎÎ^SSSrmWioenacant ? Je conviens que i ai 

L « 1 u r f i n d ^ < $ voulût m'*rorger devant 
P° .J^JVnsinx su rtooue de m* rendre do mô
le* 1 ^ ° * y i S M î r i n # o t v a b l * 1 Tout le mon. 

rnerctaie w o i ? ' ™ ' L ^ M | _ _ ^ monsieur de 

leoT ave* fait tel» fa une ***** ••'•» s*^J 
rafattn**-

r— Mais, monsieur de Chasseneuil, Je mets 
en pratique la morale que vous prêchez, 
puisque je viens vous tendre une main se-
couxable 1 ., 

— Mais qui vous dit, monsieur, que ] a-
gonise A ce point ? Quel est, après tout, la 
chiure de ma dette ? Ksl-il si énorme que je 
ne puisse plus l'acquitter* 

— Vous êtes débiteur, en chiffres ronds, 
de près de cent cinquante mille francs. 

— Les intérêts des intérêts doivent singu. 
lièrement alourdir le chiffre. Mais soit l Et à 
qui dois-je cent cinquante mille francs 1 A 
des créanciers divers, avec qui je puis m'en-
tendre isolément. Je me fais fort de les en
gager A la patience I 

— Non, erreur, monsieur 1 Car c'est mol 
qui suis aujourd'hui votre créancier, et le 
temps de la patience est passé pour moi 1 

Le baron de Chasseneuil demeura atterre. 
•— Vous seriez désormais mon créancier 

universel 1 . . . 
— Comme j'ai l'honneur de vous le dire 1 

Vous m'appartenez absolument, et c'est ds 
moi seul qu'il dépend, jet vous le répète, de 
vous soustraire au sort qui vous est réservé 1 

— Oui, de m'y soustraire par une infa
mie, ainsi que je" vous le disais en commen
çant _ . 

Alors, reprit l'homme d affaires, vous 
appelez une infamie un acte dans lequel la 
probité du débiteur et une bonne action vien
draient s'unir et so ooofoudre 1 Vous comp
tez pour rien, monsieur, de payer vos dettes 
avec un argent que nui n'aurait le droit de 
vous reprocher, puisqu après tout personn* 
ne saurait critiquer un riche mariage, ex-
pliqué par le nom honorable que vous por
te*... Oo ne vous demande pas d'aliéner vo
tre liberté, car on vous fa rendrait... de* qu* 
fa naissance de l'enfant, régularisée par vo
tre consentement A cette union, aorait rnto A 
l'abri fa victime innocente de l'attentat dont 
U narje. Mal* vous séries et sous resteriez 

alors aussi riche qu'indépendant... et votre 
mère, votre pauvre mère, aujourd'hui ré
duite, vous t* savez bien, A accepter d'an
ciens amis des secours indispensables, re
couvrerait pour la tin de ses jour* la dignité 
et elle aussi l'indépendance t VoilA ce que 
vous appelez une infamie 1... Ah ! monsieur 
le baron, vous perdez IA l'occasion unique 
et dernière de réparer vos torts L.. 

— Monsieur liertrand, répliqua froide, 
ment Maurice, après avoir laissé couler co 
flot d'éloquence et faisant éclater malgré lai 
dans son regard, la sourde colère, la pro
fonde indignation qu'il dissimulait dans ses 
gestes, vous avez eu le triste courage d'a
juster et de graisser votre piège comme uns 
guillotine, où je n'aurais plus qu'A pa***r 
ma tête. Vous avez cru que Je m'apprivoi
serais nvec l'idée de devenir, pour voua 
échapper, un plat gueux ou un scélérat 1 
Voue vous êtes trompé, pitoyablement trom
pé... Et, quoi que vous en disiez, vous ne 
me connaissez guère... Il fallait, voyez-vous, 
tourner sept fois et septante fois votre lan
gue dans votre bouche, avant de formuler 
une pareille proposition de mariage... je la 
tiens pour une insulte 1 Et je n'ai pins qu'une 
chose A faire, me retirer U. 

Sur ces rerts, I* baron de Chasseneuil s* 
leva et se dirigea vers fa porte. 

Bertrand, familier avec toutes le* révolte* 
des gens qu'il avait pour profession de ter, 
rasser, de saigner ou d'étrangler, sentit 
néanmoins le contre-coup d'un sentiment 
d'orgueil légitime, outragé par fa baron, et 
il reconnut tout bas quelle distance U y avait 
entre l'opinion qu'il s'était faite de ce dé
classé, d'après ses sottises financières, et 1* 
valeur morale d'un homme qui lui résistait 
si crAnement 

Voulant toutefois «voir 1* dernier mot 
dan* cette circonstance, il me leva, loi nii—l 
et d'un ton fatidique : 

•** Von* j o o a ,r**m>tirêt. rooneienr. mui 

sévèrement A Chasseneuil, vous vous repen
tirez des paroles que vous venez de pronon
cer... Voue regretterez., peut-être bientôt, m«'.9 .«*JA trop tard... d'avoir méconnu ma 
sollicitude 1... 

— Vous me menaces, je crois? fit Mau
rice, dont le sang bouillonnait. 
t . T -$.*ï?"J?T é

J
v , e n 8 simplement... Quand 

Je tends la perche à quelqu'un, s il ne la 
prend pas, le, l e n o i e , p i ^ j 0 n ç ' a Bertrand 
d'une voix nette et incisive. 

~" . , rT^t1*8 u n homme terrible, déeidé-
ÏL f t n•l£i .Çh a 9^«M I , , a« V* l e sbras croisés, 
considérait son interlocuteur ^ ^ 

m r d e n e i r e s r * ***"«< * »™3 "» bCm' 

front pensif, se faî^ton^^u/son fau-
£ " i ^ n ? À ? 9 . , . , , v e c ' - ^ S t t r f a i t ^ e r^thiète 
qu( vient de faire senttr ta force <»e son bi-
S t ^ r t v S f m J ^ ^ ^ m a i 3 a v e c l'abattement 
de 1 homme qui ne veut pas s'avouer A lui-

3££ £SK2 M ? H ^ S con8' 
ph» J e ^ u T a v e c ' r a u ^ - , ^ ** I e " * 

VI 

•LiL?13*86 1 * f i r B , n « n t déconat Se Bertrand 
Bécfatrcit quand on annonça le docteur Kem-
P*Na 
...— M» ' m 0 0 * • » s'Acrta-Mi" en »e ren
versant aur »on fauteuil, que i« «tt* donc 
aise de vous voir I * « -"""̂  

Et aprée lui avoir serré fa main et désigné 
un siège, il continua : "««" " «• •= 

Eh bien f voyons, été* voua content ? Où en 
«ont vos affaire* T 

Es docteur Kemnen «fan un homme d» 

trente-cinq ans environ, au poil roux ; ses 
yeux seuls vivaient au milieu de sa face 
froide et impassible. . 

Ses lèvres mince* et pales se plissaient, 
imprimant A sa physionomie tout entière un 
caractèrs Inquiétant et mystérieux. 

Il *ut un sourire amer, s'assit pour répon
dre aux questions dont l'accablait Bertrand. 

— Mes affaires t dit-il, vou* le* connais
sez mieux que moi... Elles sont au point où 
elle* *e trouvaient A mon départ d* Lille, il 
y a quatre ans. 

— Dépôts quatre ans, avec votre Activité, 
votre entregent... votre science, vous avez 
dû vous créer déjA lA-bas une petite situa-
lion î 

— Allons donc I lit le Jeun* médecin, 
qu'est-ce pour mot que le* quelques mille 
francs gagnés péniblement dans un trou de 
province... pour moi dont les désirs jamais 
réalisés sont insatiables... poor moi qui ai 
soif de vivre... U est de* gens, monsieur 
Bertrand, pour qui le sort a été crueL.. Dans 
ce hameau perdu du Nord, je vis environné 
d'êtres pouf lesquels ma position serait la 
fortune, le rêve, l'idéal... Mot, j'en meurs I.., 
Est-ce ma faute, si je suis né avec des gants 
de luxe, avec des passions que Je ne puis ré
fréner 1... Pour tes satisfaire, rien ne me coû
terait, i l le travail acharné, ni les fatigues 
d'une vie consacrée A la science... d'une 
science qui donne la gloire et la richesse... 
Tout a craqué dans mes mains 1... SI je vous 
parle A co*ur ouvert, c'est que vous savez 
quelle a été ma vie... c'est que vous savez 
pourquoi Je «ni* condamné A mener perpé-
Fuellement une existence misérable... 

— Je sais tout cela... mais, mon Dieu, H 
suturait d'une occasion, fit Bertrand en bais
sant fa voix. 

— Une occasion I 0 y a des année* que je 
la cherche et que je l'attends L.. Je souhaite 
prus que jamais de te rencontrer... Je la sai
sirais avec bonheur! Et fa parerais n'Im

porte que! prix le droit d'être indépendant et 
libre ! Vous m'avez écrit, ou dn moin* fait 
écrire, monsieur Bertrand.-, proposez-mot 
ce que voua voudrez, je suis votre homme... 
C'est ma dernière carte 1 U faut que von* 
sachiez que je suis A la vaille de quitter mê
me cette situation médiocre que je m'étais 
créée avec tant de peine... Ma situation A 
Wagnonville devient intenable. 

— Comment? fit l'homme d'affaire*, en 
fronçant le sourcil, là-bas aussi vous aurte* 
commis quelqulmprodenee f 

— Oui, fit presqu A voix basse 1* dinteurj 
Kempen, dont le visage s'animait par de
grés ; d'abord, j'ai eu pour maître*** une pe
tite paysanne... Il lui est arrivé malheur, 
mais mon autorité sur elle était grande... Je 
suis parvenu A l'éloigner... et le danger n'e*t 
pas de ce côté... L'autre fait est plus grave.*» 
A vous je puis et je dois tout dire... J'ai ann
ée... A son insu, A l'aide de manoeuvra* cri
minelles, d'une jeun* ail* appartenant A « H 
famille très riche et dont je suis le médecin... 
Mon secret dessein était de profiter d* fa 
circonstance et de ma qualité pour réparer 
une faute qu'on ne savait pas mienne et d* 
me faire agréer en ayant l'air de me sacri
fier pour une famille sur laquelle ma nais
sance et ma pauvreté m'fafardfaafant d* fa-
ter le* yeux. 

— Eh bien ? demanda Bertrand avec ofl 
vif sentiment de curiosité. 
. JIÎJ^P8 8 1 1 A l'aventure identique de fa pro
tégée du comte de Bury et au refua récent 
du baron da CHassenenll. _ _ _ ^ ^ 

(A returej. Oscar ME1KN1ER* 
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